COLLEGE RENE GOSCINNY
          
VAIRES SUR MARNE, le 20 septembre 2005

13, Rue de la Grande Ferme

77360 VAIRES SUR MARNE


Le Principal

        ( 01.60.93.14.60



La Principale Adjointe

        (  01.60.08.81.95



La Conseillère Principale d'Education








La Conseillère d'Orientation Psychologue.

NOTICE D'INFORMATION – CONVENTION

A l'attention : 

      - 
Des Responsables d'Entreprise,

· Des Parents d'élèves ,

· Des Professeurs Principaux et autres Professeurs

· Des Elèves des classes de 3ème 

· Des membres du Conseil d'Administration du collège

SEJOURS EDUCATIFS EN ENTREPRISE POUR LES ELEVES DE 3ème
1- PREAMBULE

Ce projet procède du souci d'ouverture du système éducatif sur l'environnement économique et social et sur le monde du travail.

Ses objectifs sont fondamentalement différents des séquences éducatives en entreprises réservées aux élèves de l'Enseignement Technique. Enfin ces séjours éducatifs sont sans relation directe avec la procédure d'orientation mise en place à l'issue des classe de 3ème, mais en liaison avec le "projet personnel" de chaque élève et le Carrefour des Métiers organisé au collège.

Par ailleurs, depuis la présente rentrée scolaire, cette séquence d’observation en milieu professionnel est désormais obligatoire pour tous les élèves de 3ème (circulaire n° 2005-124 du 26.07.2005)

2- PARTICIPANTS

Tous les élèves des classes de 3ème du collège participent à ce stage.

Ils ont entre 14 et 16 ans et poursuivent des études à caractère général. Ils restent entièrement sous statut scolaire et ne peuvent, de ce fait, prétendre à aucune rémunération de la part de l'entreprise.

Durant leur séjour, les élèves sont soumis aux règles générales en vigueur dans l'entreprise notamment en matière de sécurité, d'assiduité et d'horaires, sauf dispositions spéciales précisées par écrit entre le Principal du collège et le représentant de l'entreprise.

3- OBJECTIFS

Cette expérience vise à faire acquérir aux élèves de 3ème une connaissance générale du monde du travail au travers d'expériences individuelles. Intégrés à l'enseignement, les séjours doivent apparaître comme un prolongement de celui-ci. Il s'agit,

 a) d'informer :

- en faisant découvrir le monde du travail (industriel, commercial, administratif, les collectivités locales ou départementales, les services sociaux, etc …) dans ses dimensions : économique, technique, administrative et sociale ; 

- en faisant prendre conscience de l'activité professionnelle dans ses aspects positifs     mais aussi dans ses contraintes ;

           - en faisant connaître les différentes catégories d'emplois dans chaque entreprise.

b) d'enrichir l'Enseignement : 

· en utilisant au mieux l'environnement local ; 

· en entamant une réflexion sur la structure d'une entreprise

· en favorisant l'interdisciplinarité des enseignements

· en offrant le bénéfice d'une expérience autonome et personnelle concrète.

4-  LES ENTREPRISES

Par entreprise, il faut entendre toute activité économique (industrielle, commerciale ou artisanale), administrative, sociale, éducative, etc. …

5- PERIODE ET DUREE DES SEJOURS

Les séjours se dérouleront dans la semaine du 30 janvier  au 3 février 2006.
La durée du séjour ne peut excéder cinq jours ouvrables.

6-  LE SEJOUR PROPREMENT DIT

   a) CONTENU

Il devra prendre en compte l'âge des élèves, leur statut, leur formation, les objectifs du séjour en entreprise ne leur permettant pas d'occuper seuls un poste de travail. Ils ne doivent pas être amenés à manipuler des machines dangereuses.

   b) PREPARATION

De caractère interdisciplinaire, le séjour est préparé avec l'accord du Conseil d'Administration du collège, sous la responsabilité du Principal et de son Adjointe, et avec la participation effective de chaque équipe pédagogique des classes de 3ème et de la Conseillère d'Orientation Psychologue (C.O.P.) : 

· l'élaboration d'un projet de stage définissant, en particulier, les objectifs à atteindre sera mis en place

· les membres des équipes pédagogiques sont vivement encouragés à visiter les entreprises d'accueil et à établir des contacts avec les personnels d'encadrement

· l'aide des Associations de Parents d'Elèves est vivement sollicitée.

    c) RECHERCHE DES LIEUX DE SEJOUR PAR LES ELEVES
Conformément aux objectifs, les élèves devront effectuer eux-même la recherche des lieux de séjour :

- en sollicitant les Entreprises des différents secteurs d'activités

- en utilisant les compétences et les connaissances des membres de la communauté scolaire, de leurs familles et des Associations de Parents d'Elèves.

    d) DEROULEMENT DU SEJOUR
Pendant leur séjour, les élèves s'efforceront d'avoir des contacts à tous niveaux : Direction, Encadrement, Ouvriers et employés, Comité d'Entreprise, Service Social,

etc. …

Les professeurs sont invités à guider préalablement les élèves en gardant en vue l'exploitation pédagogique future.

    e) APRES LE SEJOUR
Les acquis du séjour seront exploités,

- en classe, par un compte rendu du séjour dont la forme et la présentation restent à l'initiative de l'élève

- au sein du collège, par une exposition permettant d'élargir les bénéfices du dispositif à l'ensemble de la communauté scolaire.

7-  EVALUATION DU DISPOSITIF

Un bilan évaluatif sera présenté au Conseil d'Administration du Collège.

8-  DISPOSITIONS PARTICULIERES

a)ASSURANCE DES ELEVES
le Principal du collège René Goscinny, a signé un contrat spécial "SEJOUR EN ENTREPRISES", auprès de la M.A.I.F., contrat qui offre toute les garanties pour les entreprises d'accueil : dommages, recours, dommages causés à autrui, dommages subis par les biens, dommages corporels : 

MUTUELLE ASSURANCE DES INSTITUTEURS DE FRANCE –

DELEGATION DEPARTEMENTALE SEINE ET MARNE NORD 

 35, chemin de Beauval

77109 MEAUX CEDEX.

Ce contrat couvre notamment, 

- pour les élèves, leurs activités au sein de l'entreprise, les trajets aller et retour pour s'y rendre, le temps du repas de midi

- pour les entreprises, les outillages et les matériels en cas de détérioration involontaire causée par l'élève.

Les Chefs d'Entreprises sont néanmoins invités à contracter une assurance garantissant leur responsabilité civile.

L'attention des familles est attirée sur l'intérêt qu'elles ont de bien vérifier que l'assurance scolaire qu'elles souscrivent couvre non seulement le risque de dommage causé par l'élève mais également le risque de dommage subi par lui, notamment  lorsque l'auteur du dommage ne peut être clairement identifié.

Il est recommandé aux familles de demander à leur assureur de leur communiquer, par écrit, les précisions nécessaires.

b)CHARGES FINANCIERES
- aucune surcharge financière importante ne doit incomber aux familles.

- une remise d'ordre automatique sera accordée à tous les élèves de 3ème demi-pensionnaires, le service des trois ou quatre repas de la semaine du séjour en entreprise (selon les dates du séjour), ne sera donc pas comptabilisé dans le montant des frais de demi-pension.

c)ACCIDENTS

En cas d'accident survenant à l'élève, soit dans l'entreprise, soit au cours du trajet, s'il est prévenu, le Chef d'entreprise s'engage à prendre contact immédiatement, avec le Secrétariat du collège, et à lui faire parvenir, dans les délais les plus brefs, toutes les déclarations officielles exigibles, dûment complétées.

Le Chef d'entreprise (ou son représentant) est habilité à faire donner les premiers soins d'urgence. Il est invité à prévenir, outre le Secrétariat du collège, les parents de l'élève accidenté.

d)TRAJET
Les élèves effectueront leur trajet aller et retour, domicile-entreprise, par leurs propres moyens.

e)REPAS DE MIDI

Les élèves bénéficieront pour les repas de midi des même possibilités de restauration que les personnels de l'entreprise.

Le prix de base du repas, à la charge des familles a pour référence le prix du ticket-repas du collège soit 3,10  €.

f)HORAIRES

Sauf accord particulier entre les parties concernées, chaque entreprise est invitée à prendre en compte l'âge des élèves pour l'application des horaires imposés.

g)CONTROLE DES PRESENCES ET DES RETARDS

Chaque élève étant tenu d'être présent et ponctuel tout au long de son séjour, toute absence ou retard devront être motivés d'une part, auprès du responsable de l'entreprise (ou de son représentant), d'autre part, auprès de Mme CHASSEUR, Conseiller Principal d'Education.

h)SUIVI DU SEJOUR

Tout membre de la Direction du collège ou d'une équipe pédagogique pourra se rendre dans l'entreprise au cours du séjour afin d'en assurer le suivi. Mme THILLAY, Principale Adjointe, assurera, quant à elle, la coordination.

i)VISITE MEDICALE

Sauf raison majeure justifiée par les activités de l'entreprise, aucune visite médicale préalable ne pourra être exigée des élèves.

j)DENONCIATION DE LA CONVENTION

Après accord conjoint du Chef d'Entreprise (ou de son Représentant) et du Principal du collège, et en cas de nécessité motivée par une des parties concernées, le séjour pourra être interrompu pour le ou les élèves présents dans l'entreprise considérée.
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